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BUREAU EXÉCUTIF SPÉCIAL 
# sp01 

PROCÈS-VERBAL (Adopté): 21 septembre 2007 
 

Responsable 

générale 

François Pinet-Forcier Externe  

 

Gabrielle Provost 

Secrétaire gé-
nérale 

Clément Courteau Information Excusée 

Interne Julien Nepveu-Villeneuve Mobilisation Nicolas Lachance Barbeau 

Pédagogie Excusée Affaires socio-

culturelles 

Barbara Mendoza-Denis 

Trésorerie Julien Lamalice Délégué-e à 

l’Environnement 

Vacant 

Déléguée à la 

Pédagogie 

Vacant Déléguée à 

l’information 

Vacant 

Déléguée aux 
Affai. Socioc. 

Vacant Délégué-e aux Af-
faires externes 

Vacant 

Observateur-trice : 
Thiam, Ousmane Maître Denis Poitras 

 

0.0 Procédures 
 

Julien Nepveu-Villeneuve propose l’ouverture du Bureau exécutif spécial 

Julien Lamalice appuie 

Adoptée à l’unanimité 
 

0.1 Praesidium 

 

Nicolas Lachance-Barbeau propose Barbara Mendoza-Denis pour animer et Clé-

ment Courteau  au secrétariat du Bureau exécutif 

Gabrielle Provost appuie 

Adoptée à l’unanimité 
 

1.0 Cause en dévelopement 
 

Françcois Pinet-Forcier propose que, selon le mandat adopté par la Table de 

concertation du 12 septembre dernier, l’AGECVM appuie financièrement les 

démarches légales d’Ousmane Thiam à partir du poste budgétaire Honoraires 

professionnels : Avocats et de revenir sur cette démarche et les frais engen-
drés lors d’une prochaine Assemblée générale régulière pour plus de préci-

sions. 

http://cvm.qc.ca/agecvm/beta/documents/archives/pv/a07/tc/tc_01_070912pv.pdf
http://cvm.qc.ca/agecvm/beta/documents/archives/pv/a07/tc/tc_01_070912pv.pdf
http://cvm.qc.ca/agecvm/beta/documents/archives/pv/a07/tc/tc_01_070912pv.pdf
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Nicolas Lachance-Barbeau appuie 

 

Demande de vote 

Pour : 6 Contre : 0 Abstention : 1 
Adoptée à la majorité 

 

Julien Lamalice propose que l’AGECVM signe une entente avec Ousmane Thiam 

au sujet des coûts des démarches judiciaires et, en cas de victoire, du mon-

tant des dommages et intérêts qui pourrait couvrir éventuellement les frais 
engagés par l’AGECVM 

Julien Nepveu-Villeneuve appuie 

Adoptée à l’unanimité 

 

François Pinet-Forcier propose que l’AGECVM appuie la cause d’Ousmane Thiam en ap-

pel 
Clément Courteau appuie 

Adoptée à l’unanimité 

 

Nicolas Lachance-Barbeau propose de mandater Nicolas Lachance-Barbeau pour 

écrire un communiqué explicatif de la cause d’Ousmane Thiam à publier avant 
la fin de la semaine du 24 septembre 2007 

Barbara Mendoza-Denis appuie 

Adoptée à l’unanimité 
 

2.0 Levée 
 

Julien Nepveu-Villeneuve propose la levée du Bureau exécutif spécial 

Clément Courteau appuie 

Adoptée à l’unanimité 


